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ARRETE 

N° DEC3/XIII/22/136 du 25/04/2022  

 
ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE N° DEC3/XIII/22/97 du 30/03/2022 

 
Concernant la composition du jury du concours interne pour le recrutement de secrétaires 
d'administration de classe normale de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, au titre de 
la session 2022, pour l’académie de Grenoble. 

 
 
 
 

- Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
- Vu le décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique d’Etat ; 
 
- Vu l'arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des 
secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et de certains corps analogues ; 
 
- Vu l’arrêté du 3 février 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture et l’organisation de concours 
communs pour le recrutement dans le premier grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie B ; 
 
- Vu l’arrêté du 21 février 2022 modifiant la date des épreuves écrites des concours internes communs ouverts 
par l’arrêté du 3 février 2022 ; 
 

 
 

Article 1 : Le jury de la session 2022 du concours interne pour le recrutement de secrétaires d'administration de 
classe normale de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, organisé dans l'académie de Grenoble 
est composé ainsi qu'il suit : 
 

Mme OZDEMIR Caroline 
DSDEN 26 
Secrétaire générale 

Présidente de jury 

 
 
M. LAGRANGE Eric 

Lycée Porte des Alpes - Rumilly 
APAE 

Vice-Président de 
jury 
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M.  BENEDETTI Eric 

Cité scolaire Triboulet – Romans s/ 
Isère 
APAE 

Membre de jury  

 
 
Mme BOUAZIS GONINET Audrey 

UGA – Grenoble 
APAE 

Membre de jury  

 
 
Mme BROCHIER Lucie 

Collège Louis Lumière – Echirolles 
AAE 

Membre de jury  

 
 
Mme COEFFIER BENSMAINE Sophie 

UGA – Grenoble 
APAE 

Membre de jury 

 
 
Mme CUBAT Marylise 

Rectorat – Grenoble 
SAENES CE 

Membre de jury  

 
 
M. FAGES Jean-Philippe 

USMB – Chambéry 
IGE 

Membre de jury 

 
 
M. GERCET Jérôme 

Lycée René Perrin – Ugine 
Personnel de direction 

Membre de jury 

 
 
Mme  GOMEZ Y CARA Emilie 

Rectorat – Grenoble 
AAE 

Membre de jury 

 
 
Mme  MARTIN Chloé 

DSDEN 74 – Annecy 
AAE 

Membre de jury 

 
 
Mme  NELH Cécile 

Rectorat – Grenoble 
AAE 

Membre de jury 

 
 
Mme ROSSIGNOL Marie-Claude 

USMB – Chambéry 
APAE 

Membre de jury  

 

Article 2 : Le jury des épreuves d’admissibilité se réunira au Rectorat de Grenoble le mardi 17 mai 2022. 
 
Article 3 : Le jury des épreuves d’admission se réunira au Tremble à Gières le lundi 13 juin 2022. 
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Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
  

Pour la rectrice et par délégation, 
la secrétaire générale adjointe, 
 
 
Céline HAGOPIAN 
 
 

 


